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Focus #3 
Terres de Sources - Rennes
Inscrire les transitions dans la durée avec des 
contrats, marchés publics et organisations 
économiques innovants
Daniel Helle – Collectivité Eau du Bassin Rennais – Chargé de développement Terres de 
Sources
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1 – L’enjeu de l’eau
2 – Le marché public innovant
3 – La labellisation
4 – La contractualisation des filières de production
5 – La SCIC – Société coopérative d’intérêt collectif
6 – Les outils économiques à créer et développer
7 – L’essaimage
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L’enjeu de l’eau
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Le marché public innovant
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• Concept : marché public de prestation de service « protection des ressources en eau »

• Convention de groupement de commande entre des collectivités de compétences 
complémentaires

• Mise en œuvre :
• 2015 : Ville de Rennes – 3 exploitations agricoles
• 2018 : 15 communes – 20 exploitations agricoles
• 2023 : 61 communes – 88 exploitations agricoles

• Intérêt financier pour le producteur :  
• L’agriculteur fixe son prix
• Il perçoit un « bonus » proportionnel à son ambition de progrès – jusqu’à 3K€/an
• En complément, il lui est proposé une rémunération de prestations 
      d’éducation à l’alimentation durable
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Le marché public innovant

61 communes
7 EPCI
3 Syndicats 
d’eau
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Le marché public innovant
87 
exploitations 
agricoles avec 
la SCIC Terres 
de Sources
1 exploitation 
avec Pomona
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Le label – Le cahier des charges pour les fermes
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Le label – Le cahier des charges pour les transformateurs
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• Démarche de progrès :
• Intégration d’une proportion croissante de matières premières issues 

d’exploitations labellisées
• Réduction d’utilisation d’additifs alimentaires
• Réduction impact sur l’eau et réduire les prélèvements d’eau

• Pas d’ingrédients ultra-transformés, OGM, huile de palme, 
nanomatériaux

• Au moins 1 ingrédient significatif issu d’exploitations labellisées

• + partie spécifique à chaque filière
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Le label – La labellisation
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Le label – Les fermes labellisées
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Les filières – Les filières végétales
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Les filières – Les filières animales
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La SCIC
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La SCIC
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L’éducation à l’alimentation durable
Texte – 
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La feuille de route
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Le soutien à l’investissement
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Les outils économiques à créer
• Pour sécuriser les producteurs et transformateurs

• Au début de leur contractualisation

• En cours de contractualisation

• Couplage intelligent et agile entre valorisation économique et soutien 
financier  
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L’essaimage
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L’essaimage
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Le schéma global
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